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Donnation pour jeanne reynes /
faitte par anne de( )barthe sa( )mere

L an mil six cens vingt et trois et le quinzie(me)
jour du mois d( )octobre regnant n(ot)re prince
souverain louys tretzie(me) par la grace de
dieu roy de france et de navarre en la ville
de montau(ban) en quercy par devant moy not(air)e
et tesmoingz dans ma botique avant midy
establie personnalle(ment) honneste femme
anne de( )barthe ]fill[mariee avec m(aîtr)e
jean reynes praticien de villemur
laquelle bien dispozee de( )son sens et
entendement ]bien d[ conciderant les
bons et agreables servisses et bons
offices qu( )elle a receuz et recoit
journellement et espere recepvoir a
l( )advenir de jeanne de( )reynes sa filhe
femme de jean coturie dud(it) villemur
de la preuve desquelz elle l( )a rellevee
desirant la gratifier / de bon gré
pure franche et libre volonte a fait
donna(ti)on pure et simple et entre
les vifz a( )jamais yrrevoquable a
lad(ite) jeanne de reynes sa( )filhe presente
et acceptant et humblement sa mere
remerciant savoir est d( )une sienne
piece de [ter]re contenant vingt et
deux pugnaires ou environ assize
au [ter]roir d( )espinarc consulat de
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sainte raffine juri(dicti)on de( )coz confront(ant)

a lad(ite) donnateresse adjugee par decret
a( )l( )encontre des hoirs de pierre
espinarc son premier mary et despuis
les troubles occupee par les hoirs
de m(aîtr)e pierre senil docteur / pour
par lad(ite) de( )reynes donnataire et( )les
siens fere et dispozer de( )lad(ite) piece
a ses plaizirs et volontes et d( )icelle
piece lad(ite) de( )barthe c( )est devestue
e(t )investu lad(ite) de reynes sa filhe
par le bail etc soy constituan etc
promettant luy en porter eviction
e(t )garentie envers et contre tous
et pour la validite du( )present
contrat de donna(ti)on lesd(ites) parties



respectivement consantent q( )icelluy
soit insinue en la court de monsieur
le sen(ech)al de( )quercy siege dud(it) mo(n)tau(ban)
et pour en requerir l( )insinua(ti)on
authorisa(ti)on et registre icelles parties
ont faitz et constitues leurs procure(urs)
savoir lad(ite) de( )barthe m(aîtr)e sanson
negre et lad(ite) de reynes m(aîtr)e
boulous procure(urs) en lad(ite) court
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promettant tenir pour agreable tout ce
que par eux sera fait et consanty
et les indemniser de toute charge
de procura(ti)on et a l( )observa(ti)on de ce
dessus parties ont obliges tous leurs
biens p(rese)ns et advenir qu( )ilz ont
submis etc voulu estre constraintz etc
p(rese)ntz m(aîtr)e pierre delaporte notaire
royal de meauzac / jaques estienne
maistre courdonier natif dudit
villemur e(t )jean rey praticien habitans
dud(it) montau(ban) signes lesd(ites) mere et
filhe ne sachant et moy

Delaporte, p(rese)nt              Jacquesetienne

    Rey, p(rese)nt

                                      Gineste, not(aire)
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